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intitulee "Question du vieillissement" pour re'!1~1a
cer Jes points intitules "Question ?es pers~nnes agees 
et des vieillards" et "Assemblee mondiale sur le 
vieillissement''. 

C}()<' seance p/eniere 
3 decemhre /982 

37/52. Programme d'action mondiale concernant les 
personnes handicapees 

l'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 31 / 123 du I 6 decembre 
1976, par laquelle elle a proclame l'annee 1981 Annee 
internationale des personnes handicapees, 32/ 133 du 
16 decembre 1977, portant creation du Comite consul
tatif pour I' Annee internationale des personnes han
dicapees, 33/170 du 20 decembre 1978, 34/154 du 
17 decembre 1979, par laquelle elle a decide notamment 
d'elargir le theme de I' Annee internationale ~es per
sonnes handicapees qui est ainsi devenu "Pleme par
ticipation et egalite", 35/ 133 du 11 decembre 1980 et 
36/77 du 8 decembre 1981, 

Profondement preoccupee par le fait que cinq cen_ts 
millions de personnes au moins, dont quatre cents mil
lions dans des pays en developpement, souffre~t 
d'une forme quelconque d'incapacite, selon Jes esti
mations, 

Reaffirmant la necessite persistante de promo~
voir la realisation du droit qu'ont Jes personnes hand1-
capees de participer pleinement a la vie sociale et a~ 
developpement de leurs societes et de jouir d~ condi
tions de vie equivalentes a celles de leurs conc1toyens, 
ainsi que de beneficier sur un pied d'egalite des ame
liorations des conditions de vie resultant du develop
pement social et economique, 

Reconnaissant que I' Annee internationale des per
sonnes handicapees a contribue a faire reconnaitre 
par la communaute que Jes personnes handicapees 
ont le droit de participer pleinement a la vie sociale et 
au developpement de leurs societes et de jouir de 
conditions de vie equivalentes a celles de leurs con
citoyens, 

Convaincue que I' Annee internationale des person
nes handicapees a imprime un elan veritable et signi
ficatif aux activites concernant I'egalisation des 
chances pour Jes personnes handicapees, ainsi que la 
prevention des incapacites et la reeducation a tous Jes 
niveaux, 

Exprimant sa satisfaction ~.:s efforts que les Etats 
Membres ont deployes au cours de I' Annee interna
tionale des personnes handicapees pour ameliorer la 
situation et le bien-etre des personnes handicapees 
ainsi que de leur volonte d'associer les personne_s 
handicapees et Ieurs organisations a toutes les act1-
vites les interessant, 

t.xprimant ega/ement sa satisfaction des initiatives 
prises par Jes institutions specialisees et d'autres orga
nismes des Nations Unies, par Jes organisations non 
gouvernementales et, en particulier. par les organi
sations de personnes handicapees, 

Prenant note de la creation d'organisations de per
sonnes handicapees dans toutes les regions du monde 
et de leur influence positive sur !'image et la situation 
des personnes souffrant d'incapacite. 

Avant examine le Plan d'action positive de Vienne 
adopte par le Seminaire international d'experts sur 
la cooperation technique entre pays en dev_elopl'.!ement 
et sur I'assistance technique pour la prevention de 
l'invalidite et la reeducation des handicapes4

\ 

1:·xprimant .\'(/ sati.\/<1ction au Comite consul~atif 
pour 1 · Annee internationale des personnes hand1ca
pees pour r~uvre qu'il a accomplie, 

A rnnt examine le rapport du Comite consultatif 
pour I' Annee internationale des personnes handicapees 
sur Jes travaux de sa quatrieme session et ses recom
mandations pour un programme d'action mondial con
cernant Jes personnes handicapees46

• 

Desirr.'usc d 'assurer le suivi effectif de I' Annee inter
nationale des personnes handicapees et consciente qu'a 
cette fin les Etats Membres, Jes organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, Jes organisa
tions non gouvernementales et les organisations de 
personnes handicapees doivent done etre encourages 
a poursuivre Jes activites deja entreprises et a lancer 
de nouveaux programmes et activites, 

Sou/ignant que la responsabilite de la promotion de 
mesures efficaces pour la prevention de l'invalidite, 
la reeducation et l'accomplissement des objectifs de 
"pleine participation,. des personnes handicapees a 
la vie sociale et au developpement ainsi que l'"ega
lite" incombe au premier chef aux pays eux-memes 
et que !'action internationale devrait viser a aider et 
a soutenir Jes efforts nationaux dans ce domaine, 

I. Adopte le Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees enonce dans la recom
mandation 1 (IV) du Comite consultatif pour I' Annee 
internationale des personnes handicapees47 ; 

"' Demande a tous les Etats Membres, a toutes 
les organisations non gouvernementales concernees et 
aux organisations de personnes handicapees et, au 
moyen d'une reaffectation des ressources existantes, 
demande egalement a tous les organes, organisations 
et organismes des Nations Unies d'assurer l'applica
tion rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees; 

3. Decide d'examiner a sa quarante-deuxieme 
session, avec le concours du Secretaire general, l'appli
cation du Programme d'action mondial concernant 
les personnes handicapees. 

90<' .,·e,mce plenihe 
3 decemhre /982 

37/53. Application du Programme d'action mondlal 
concernant les personnes handicapees 

t"A.,·.1·e111hlt;e gh1ernle. 

Rappe/ant ses resolutions 31/ 123 du 16 decembre 
1976, par laquelle elle a proclamc l'annee 1981 Annee 
internationale des personnes handicapees, 32/133 du 
16 decembre 1977, portant creation du Co mite consul
tatif pour I' Annee internationale des personnes handi
capees, 33/170 du 20 decembre 1978, 34/154 du 17 de
cembre 1979, par laquelle elle a decide notamment 
d'elargir le theme de l'Annee internationale des per-
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sonnes handicapees, qui est ainsi devenu "Pleine 
participation et egalite", 35/133 du 11 decembre 1980, 
36/77 du 8 decembre I 981 et 37 / 52 du 3 decembre 
1982, par laquelle elle a adopte le Programme d'action 
mondial concernant les personnes handicapees47 , 

Reconnaissant que la celebration de I' Annee inter
nationale des personnes handicapees a contribue a 
faire reconnaitre par la societe que les personnes 
handicapees ont le droit de participer pleinement a la 
vie sociale et au developpement de la communaute 
dans laquelle elles vivent et de jouir de conditions de 
vie equivalentes a celles de leurs concitoyens, 

Convaincue que I' Annee internationale des person
nes handicapees a imprime un elan veritable et signi
ficatif aux activites concernant l'egalisation des 
chances pour les personnes handicapees, ainsi que la 
prevention des incapacites et la reeducation a tous 
les niveaux, 

t.xprimant .rn satisfaction au Comite consultatif 
pour I' Annee internationale des personnes handica
pees pour la tache qu'il a accomplie, en particulier 
pour la part qu'il a prise a !'elaboration du Programme 
d'action mondial concernant Jes personnes handi
capees, 

Exprimant sa satisJ<1etion des efforts que les Etats 
Membres ont deployes au cours de I' Annee interna
tionale des personnes handicapees pour ameliorer la 
situation et le bien-etre des handicapes ainsi que de 
leur volonte d'associer les personnes handicapees 
et leurs organisations a toutes les activites les inte-
ressant, · 

Exprimant l'Xalement sa satis}<1ction des initiatives 
prises par les institutions specialisees et d'autres orga
nes et organismes des Nations Unies, par les organi
sations non gouvernementales et, en particulier, par les 
organisations de personnes handicapees, 

Encouragee par la creation d'organisations de per
sonnes handicapees dans toutes les regions du monde 
et par leur influence positive sur !'image et la situation 
des personnes souffrant d'incapacite, 

Ayant examine m·ec appreciation le Plan d'action 
positive de Vienne adopte par le Seminaire interna
tional d'experts sur la cooperation technique entre 
pays en developpement et sur !'assistance technique 
pour la prevention de l'invalidite et la reeducation 
des handicapes45 , ou ii est souligne que, dans les pays 
en developpement, les efforts tendant a prevenir l'inva
lidite devraient etre intensifies et les normes en matiere 
de reeducation des personnes handicapees aussi ele
vees que possible, 

Prenant acte en particulier des resultats des reunions 
organisees par les commissions regionales a !'occasion 
de I' Annee internationale des personnes handicapees, 
qui ont souligne la necessite d'une cooperation tech
nique plus efficace aux niveaux regional et sous
regional en vue de la formation de personnel charge 
de la reeducation et de la production de protheses et 
d'auxiliaires orthopediques a partir des ressources dis
ponibles sur le plan local, ainsi que la necessite 
d'echanges interregionaux d'experience pour !'elabo
ration de programmes nationaux aux fins du develop
pement de leis services, 

Soulignant que la responsabilite de la promotion 
de mesures efficaces pour la prevention de l'invalidite, 

la reeducation et la realisation des objectifs que consti
tuent la pleine participation et l'egalite des personnes 
handicapees incombe au premier chef aux pays eux
memes et que la cooperation internationale est des 
plus souhaitables dans ce domaine et devrait viser a 
aider et a soutenir les efforts nationaux, 

Estimant que, outre les programmes nationaux, 
!'application effective du Programme d'action mondial 
serait facilitee par des activites entreprises au niveau 
international par les organes, organisations et organis
mes des Nations Unies, par les organisations non 
gouvernementales et par Jes organisations de per
sonnes handicapees, 

Reconnaissant que de telles activites seront diffi
ciles a financer a l'heure actuelle et que tout doit etre 
fait pour reaffecter les ressources actuellement dispo
nibles au sein du systeme des Nations Unies, 

I. Prie le Secretaire general de faciliter !'appli
cation rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees grace a une large 
diffusion et a de nombreuses activites de promotion; 

2. Prie les Etats Membres de mettre au point des 
plans concernant l'egalisation des chances pour les 
personnes handicapees, ainsi que la prevention des 
incapacites et la reeduc:ation, et d'assurer ainsi !'appli
cation rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees; 

3. Prie tous Jes organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de formuler et d'appliquer 
des mesures dans leurs domaines de competence res
pectifs en procedant a une reaffectation des ressour
ces dont ils disposent de fa~on a assurer !'application 
rapide du Programme d'action mondial concemant 
les personnes handicapees, et charge en particulier 
les commissions regionales d' executer des programmes 
appropries, etant entendu qu'une consultation et une 
coordination efficaces entre les divers organes sont 
essentielles; 

4. Prie le Secretaire general de creer, ainsi que le 
Comite consultatif pour I' Annee internationale des 
personnes handicapees l'a recommande a ses troisieme 
et quatrieme sessions48 , des equipes de travail inter
organisations qui seraient chargees de foumir, dans le 
cadre des arrangements existant pour la coordination 
interinstitutions, les services d'appui prevus au para
graphe 17 de la resolution 36/77 de l'Assemblee ge
nerale, en vue d'appuyer les activites menees aux 
echelons national et regional dans Jes regions en deve
loppement en ce qui concerne la prevention de l'inva
lidite, la reeducation et l'egalisation des chances 
pour les personnes handicapees; 

5. Encouraf.?e le Secretaire general a trouver les 
moyens de mettre a la disposition du Centre pour le 
developpement social et les affaires humanitaires du 
Secretariat les ressources necessaires pour lui per
mettre d'assurer !'execution des activites consecuti
ves a I' Annee intemationale des personnes handica
pees et de faciliter !'application du Programme d'action 
mondial concernant les personnes handicapees; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a four
nir Jes services consultatifs aux Etats Membres en ce 

•• Voir A/36/471/Add. I, annexe, sect. IV, recommandation 3 (III) 
et A/37/351/Add. I et Add. I/Corr. I, annexe, sect. VIII, recomman
dation 2 (IV). 
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qui concerne I'elaboration de programmes nationaux 
pour la prevention de l'invalidite, la reeducation et 
l'egalisation des chances pour les personnes handica
pees, d'etablir un repertoire pratique relatif a l'egali
sation des chances pour les personnes handicapees 
que les consultants pourraient utiliser lors de leurs 
entretiens avec les gouvernements des Etats Mem
bres, et de rassembler et diffuser des renseignements 
sur les ressources techniques et financieres disponibles 
pour aider les pays en developpement en ce qui con
cerne la prevention de l'invalidite. la reeducation et 
I' egalisation des chances; 

7. Prie l;Ralement le Secretaire general de conti
nuer a accorder la priorite voulue, dans Jes program
mes a l'intention des personnes handicapees, aux 
activites relatives aux organisations de personnes 
handicapees: 

8. Prie de nou1·ea11 insta111me11t tous les organes, 
organisations et organismes des Nations Unies de 
prendre de nouvelles mesures ou d'accelerer celles 
qui sont en cours, en vue d'accroitre a tous les 
niveaux les possibilites d'emploi pour les personnes 
handicapees au sein desdits organismes et de faciliter 
l'acces a leurs batiments et services ainsi qu'a leurs 
sources d'information, et prie le Secretaire general de 
soumettre a I' Assemblee generale. lors de sa trente
neuvieme session, un rapport sur ces mesures; 

9. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec les gouvernements. d'etudier la necessite 
et la possibilite de maintenir en activite le Fonds 
d'affectation speciale des Nations U nies pour I' Annee 
internationale des personnes handicapees aux fins 
d'aider Jes gouvernements, sur leur demande, a appli
quer le Programme d'action mondial concernant les 
personnes handicapees. et de faire rapport sur la 
question a I' Assemblee generale lors de sa trente
huitieme session; 

10. Prie tous les gouvernements qui sont en me
sure de le faire, ainsi que le Programme des Nations 
Unies pour le developpement et tous les organes, 
organisations et organismes competents des Nations 
Unies, d'aider les gouvernements des pays en deve
loppement, sur leur demande, a formuler des politiques 
et programmes nationaux it l'intention des personnes 
handicapees: 

11. Proclame la periode 1983-1992 Decennie des 
Nations Unies pour les personnes handicapees, a titre 
de plan d'action a long terme, etant entendu que 
cette mesure ne necessitera aucune ressource supple
mentaire de la part des Nations Unies, et encourage 
les Etats Membres a utiliser cette periode comme l'un 
des moyens d'appliquer le Programme d'action mon
dial concernant Jes personnes handicapees; 

12. t:ncouraRe Jes gouvernements a proclamer des 
journees nationales pour les personnes handicapees; 

13. Dcmande instamment aux organisations inter
nationales et aux organismes de financement d'accor
der une priorite plus elevee a la mise en valeur des 
ressources humaines, en particulier aux activites de 
formation dans les domaines de la prevention de 
I'invalidite et de la reeducation, et de renforcer l'ega
lisation des chances et la participation pour Jes per
sonnes handicapees: 

14. Pric les organismes des Nations Unies de 
reconnaitre Jes besoins des personnes handicapees 
dans leurs activites relatives a l'Annee internationale 
de la jeunesse, ainsi que lors des congres et reunions 
internationaux et regionaux qu'ils patronnent: 

15. Pric !'Organisation mondiale de la sante, agis
sant a la lumiere de !'experience acquise lors de 
I' Annee internationale des personnes handicapees, de 
revoir ses definitions des termes incapacite, invalidite 
et infirmite en consultation avec Jes organisations de 
personnes handicapees et autres organismes com
petents: 

16. Pric le Secretaire general d'etudier la possi
bilite de convoquer en 1987 une reunion d'experts, 
composee en majeure partie de personnes handica
pees, pour etablir un rapport qui lui permettrait d'aider 
I' Assemblee generale, lors de sa quarante-deuxieme 
session, a evaluer I'application du Programme d'action 
mondial concernant Jes personnes handicapees, 
comme prevu au paragraphe 3 de la resolution 37/52: 

17. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme 
session, sur l'application du Programme d'action mon
dial concernant les personnes handicapees. 

90'' Sl;ancc ph;nierc 
3 decemhre /982 

37 /54. Situation sociale dans le monde 

L'Assemhlee Rhlerall', 

Rappe/ant ses resolutions 33/48 du 14 decembre 
1978, relative au developpement social dans le monde, 
34/59 du 29 novembre 1979, relative a l'application de 
la Declaration sur le progres et le developpement 
dans le domaine social. et 34/ 152 du 17 decembre 
1979, relative a la situation sociale dans le monde, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du t••r mai 1974. contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975, relative au developpement et a la cooperation 
economique internationale, 35/56 du 5 decembre 1980, 
contenant la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, et 36/194 du 17 decembre 1981, par 
laquelle elle a fait sien le Nouveau programme substan
tiel d'action pour les annees 1980 en faveur des pays 
les moins avances49 • 

Rappe/ant l;Ralemcnt sa resolution 35/136 du II de
cembre 1980, relative a la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Rappefont en outre sa resolution 36/28 du 13 novem
bre 1981, relative a I' Annee internationale de la jeu
nesse : participation, developpement. paix, 

Rappe/ant ses resolutions 37/52 et 37/53 du 3 decem-
bre 1982. relatives au Programme d'action mondial 
concern ant Jes personnes handicapees, 

44 Rapport de la Conj('r<'flCC de., Nations Unies sur lcs pay.,· 
In 111oi11s m·1111n's. Paris. /' '-14 septemhre /98/ (publication des 
Nations Unies. nu me rode vente : F.82.1.8). premiere partie. sect. A. 


